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OBJET
DE LA DELIBERATION

Mission "temps urbains" - Actions, enjeux et résultats - Communication

Madame Trouwborst, au nom de la commission de la citoyenneté et de la démocratie locale, expose :

Mesdames, Messieurs,

Depuis  2008,  la  Ville  de  Dijon  a  choisi  de  prendre  en  considération  les  préoccupations  liées  aux 
politiques temporelles et d'en faire un axe structurant des actions portées par la Municipalité.

Les politiques temporelles consistent à analyser, tout à la fois, l'organisation spatiale (urbanistique) et 
temporelle de la ville, en fonction de l'usage individuel et collectif de l'espace et du temps. 

Il s'agit de construire collectivement un fonctionnement temporel qui convienne aux besoins de tous ; 
répondre aux besoins individuels tout en conservant le sens du collectif,  du bien vivre ensemble au 
service d'un développement plus soutenable.
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La prise en compte des temporalités passe par des initiatives visant à favoriser la conciliation entre vie 
au travail et vie personnelle, l'accessibilité des lieux, des espaces et des services, qui constituent les 
cadres de la vie quotidienne. 

I. Objet de la mission « temps urbains »

La mission « temps urbains » fait émerger les besoins et problématiques liés aux politiques temporelles 
en identifiant des pistes d'action. Elle est ensuite chargée de  mettre en oeuvre et d'accompagner les 
démarches temporelles visant à faciliter la gestion quotidienne des différents temps de vie de chacun 
tout en recentrant l'usager au coeur des pratiques. 

Les axes de travail de la mission « temps urbains » sont les suivants :

- articulation entre vie familiale, vie personnelle et vie professionnelle,
- articulation des temps de loisirs et des temps de repos,
- adaptation des ouvertures et offres proposées par les services accueillant du public,
- prise en compte des temporalités dans l'aménagement urbain.

De nombreux dossiers ont été élaborés, accompagnés et mis en œuvre ces cinq dernières années par 
une organisation active de la mission « temps urbains ». 

II. Actions de la mission « temps urbains »

On présentera, à titre d'exemples, par axe de travail, quelques actions significatives de la mission.

II. 1. Articulation entre vie familiale, vie personnelle et vie professionnelle

II. 1. a. L'accueil des enfants en pause méridienne

Un des dispositifs emblématiques de cette thématique est certainement « l'accueil du midi », système 
souple et adapté aux familles actives.

Il s'agit de deux temps d'accueil périscolaire supplémentaires sur la pause méridienne (de 12h à 12h30 
et de 13h15 à 13h50) donnant la possibilité aux parents de venir chercher leur(s) enfant(s) à l'école 
jusqu'à 12h30 ou de le déposer à partir de 13h15. 

Les parents aimeraient parfois se donner le temps de déjeuner avec leurs enfants. Malheureusement ils 
quittent  leur  lieu de travail  bien après  la  sortie  de classe.  La mission « temps urbains » et  le  pôle 
réussite éducative ont mis au point une solution : les enfants sont gardés jusqu'à ce que l'on puisse 
venir les chercher (ou les ramener avant la reprise des cours) sans obligation de déjeuner à l'école. Un 
tel service offre un gain de souplesse et une amélioration de l'articulation entre la vie professionnelle et 
la vie familiale.

II. 1. b. L'extension de l'horaire de fermeture du marché des halles

Cette  action  est  le  fruit  d'une enquête  réalisée auprès  des consommateurs,  des  commerçants  des 
halles et des boutiques alentour ainsi que des personnes qui fréquentent le centre-ville.

A l'appui des résultats et en concertation avec les commerçants du marché des Halles, les horaires du 
marché sont étendus jusqu'à 13h du printemps à l'automne, et ce depuis 2012.

Ce projet a été mené en collaboration avec le service du commerce.

II. 2. Articulation des temps de loisirs et de repos

La mission « temps urbains » a été à l'initiative de réflexions et d'actions sur le temps de la nuit.



Une charte pour la qualité de la vie nocturne, Harmonuits, qui vise à renforcer les actions en matière de 
lutte contre les nuisances nocturnes, pour des nuits plus douces à vivre, a été signée en 2009 par la 
Ville de Dijon,  avec le soutien de l’État,  en étroite  collaboration avec la Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Côte-d'Or et l’Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie de Côte d’Or.

Ce dispositif multipartenarial est porté par la mission « temps urbains », en relation avec les services 
municipaux Dijon Ville Santé et de la tranquillité publique. Harmonuits est une marque déposée. 

Deux  comités  ont  été  créés  pour  le  suivi  de  l'application  de  la  charte.  D'une  part,  le  comité  de 
labellisation décerne le label pour une durée d'un an renouvelable et assure le suivi. D'autre part, le 
comité de médiation a pour objectif le règlement des conflits avant l'intervention de mesures policières 
ou administratives. Les élus de quartier peuvent y participer et se faire le relais des demandes des 
habitants.

Trente-deux établissements de nuit, quatorze associations étudiantes et une école, l’École Supérieure 
de Commerce Dijon-Bourgogne, sont aujourd'hui labellisés, signataires de la charte Harmonuits.

Le volet "prévention" est particulièrement développé dans le cadre du partenariat avec les responsables 
étudiants. Ceux-ci mettent en place des actions de sensibilisation pendant leurs événements : stands de 
prévention, dispositifs "conducteurs sobres", promotion des boissons sans alcool, etc.

Pour les accompagner dans cette démarche, des actions de sensibilisation grand public,  des temps 
d'échange et  des journées de formation sont  organisés par la Ville de Dijon,  conjointement  avec la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Côte d'Or.

II. 3. Adaptation des ouvertures et offres proposées par les services accueillant du public

Afin de faciliter l'accès des bibliothèques, au même titre que la gratuité (effective depuis le 1er avril 
2013), de développer leur fréquentation et d'élargir les publics, des actions sur les horaires d'ouverture 
ont été entreprises par la mission « temps urbains » et la direction de la culture.

Après un travail engagé depuis 2010, la Nef, place du théâtre, est aujourd'hui ouverte en continu de 11h 
à 18h, du mardi au samedi (10h-17h le samedi).  Il  s'agit  de proposer ainsi  une alternative à l'offre 
commerciale  du centre-ville  en permettant  aux actifs  de profiter  de cet  établissement  pendant  leur 
pause méridienne.

L'évaluation de cette action, à partir d'éléments statistiques et des remarques de lecteurs, a été enrichie 
par une enquête dont les résultats ont révélé une véritable attente vis-à-vis de l'ouverture proposée 
pendant les vacances scolaires.

Dès  lors,  un  dossier  d'étude  a  été  élaboré  à  ce  sujet  par  la  mission  "temps  urbains"  à  partir  de 
l'observation des usages du public  dijonnais,  de l'analyse des pratiques d'autres collectivités et  des 
éléments  relevés  lors  de  la  concertation  mise  en  place  avec  le  personnel  des  bibliothèques  par 
l'intermédiaire des responsables de site. 

Les bibliothèques fonctionnant à ce jour sur un principe d'alternance, il était nécessaire de raisonner sur 
une notion de réseau, en prenant en compte l'ensemble des bibliothèques municipales dijonnaises. 

A partir de cet été, les bibliothèques seront ouvertes au public du mardi au vendredi, avec un horaire 
identique.  Les  trois  bibliothèques  du  centre-ville,  la  Nef,  la  bibliothèque  centre-ville  jeunesse  et  la 
bibliothèque patrimoniale et d'étude seront également ouvertes le samedi toute la journée.

Ces réflexions ont aussi été l'occasion de se pencher sur les stations du bibliobus. Depuis 2012, tout 
l'été, le bibliobus est installé au lac Kir, à Dijon Plage, avec une offre de lecture adaptée.



II. 4. Prise en compte des temporalités dans l'aménagement urbain

II. 4. 1. La prise en compte du temps au sein du  Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)

En 2009, à l'occasion de l'élaboration de l'EcoPLU, la mission "temps urbains" s'est rapprochée des 
services de planification du Grand Dijon pour inscrire le temps dans cet outil. En effet, le  Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) agit  sur l'organisation de la ville et ses fonctions urbaines (habiter,  travailler,  se 
détendre, etc.). 

Aujourd'hui,  l'EcoPLU,  à travers  son Projet  d’Aménagement  et  de Développement  Durable  (PADD) 
s'attache à prendre en compte les temporalités dans l'objectif d'optimiser la qualité de vie des habitants 
et de rendre la ville plus accessible et plus agréable à vivre.

Trois orientations du PADD comportent ainsi une entrée temporelle : la ville évolutive, la ville mobile et 
la ville mosaïque. 

Les politiques temporelles s'articulent autour de quatre axes : les usages multiples ou le partage des 
usages, la mixité des fonctions urbaines ou la multipolarité, la valorisation des lieux d'interconnexion et 
l'intermodalité.

Dijon a été la première ville à intégrer des orientations temporelles dans un document de planification.

II. 4. 2. La concertation, un outil indispensable à la prise en compte des temporalités

Au-delà  de  l'urbanisme  temporel,  il  convient  de  concevoir  des  équipements  publics  qui  puissent 
convenir  à plusieurs  usages  mais  qui  puissent  aussi  évoluer  en fonction  des besoins.  Ce principe 
reprend la notion de durabilité.
Pour qu'un projet urbain puisse être durable, il doit en effet tenir compte de dimensions sociologiques, 
anthropologiques. Sa qualité réside dans sa capacité à associer les diverses connaissances, y compris 
celles des habitants, des usagers de la ville.

Dans cette optique, la mission "temps urbains" et le service de la démocratie locale se sont réunis pour 
la réalisation d'une étude sur l'implantation de structures de repos au centre-ville de Dijon.

L'idée, née d'une demande de la commission de quartier centre-ville, est d’associer habitants, élus et 
techniciens  dans  le  cadre  d'une  analyse  partagée  qui  permet  d'implanter  des  aménagements  plus 
adaptés  aux  besoins,  tout  en  prévenant  d'éventuelles  gênes  auprès  des  riverains.  S'intéresser  au 
partage des usages c'est aussi permettre de limiter les conflits d'usage.
L’étude a aussi intégré les propositions formulées par les habitants durant les ateliers participatifs de la 
démarche « Dijon Ville Amie des Aînés » et par les membres du Conseil municipal d'enfants.

L'une des actions retenues, l'implantation d'un banc circulaire au chevet de l'église Notre-Dame, sera 
modulable en fonction des besoins. Ce dernier sera composé de trois éléments qui pourront être retirés 
ou disposés de façon différente lors des manifestations organisées dans cet espace. Cette structure 
s'intègre aux cheminements piétons en proposant une halte sur le chemin du marché et un point de vue 
sur les bâtiments historiques, dans le cadre du « parcours touristique de la chouette ».

III. Enjeux et résultats de la mission "temps urbains"

La mission "temps urbains" a permis de faire émerger les besoins et problématiques liés aux politiques 
temporelles en identifiant des pistes d'actions. 

Elle a suscité et fédéré des partenariats, en générant un dialogue, une transversalité entre les différents 
acteurs.  Des éléments  d'expertise  ont  été  apportés  afin  d'accompagner  les démarches temporelles 
mises en oeuvre en interne et à l'échelle du territoire. 



Si l'ensemble  des axes de travail  a  été étudié,  il  semble  que certains  restent  à approfondir.  C'est  
notamment le cas de l'adaptation des services accueillant du public ou encore de l'articulation entre vie 
familiale, vie personnelle et vie professionnelle. 

En ce qui concerne l'aménagement urbain, les commissions de quartier se montrent particulièrement 
intéressées par le développement de projets participatifs. Un lien est par ailleurs à développer entre ces 
projets et l'observatoire de l'âge afin de favoriser la mobilité des seniors.

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission de la citoyenneté et de la démocratie locale, je vous 
demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir me donner acte de la présente communication.


